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LOI N°17/97 RELATIVE A LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE

IMPRIME (SUITE)

Cet imprimé est à dactylographier lisiblement sans rayures ni surcharges



	ADRESSE DE CORRESPONDANCE (le cas échéant, en cas de copropriété) 



	Dans l’ordre des rubriques à compléter, dactylographiez ci-après : le n° de la rubrique concernée, son titre, 

et les compléments



	En  cas d’insuffisance de place, poursuivre sur une page « suite » et cocher la case ci-après (   

	SIGNATURE DU DEPOSANT 

OU DE SON MANDATAIRE :


(nom et qualité du signataire) 

                                                               

	Décret  n° 2.00.368  du  7 juin 2004 pris pour l'application de la loi    n° 17- 97  (Article 2 alinéa 1er  ): Les demandes de titres de propriété industrielle prévues par la loi 17-97 précitée  ainsi que les demandes relatives aux actes ultérieurs afférents audits titres, à l’exception des décisions judiciaires qui  y sont prévues, sont  présentées selon les formulaires fournis à cet effet par l’Office, en langue arabe ou en langue française.











































































































